
Spécialités à base de Venlafaxine LP 37,5 mg et LP 75 mg
en gélule à libération prolongée – [venlafaxine]

TENSION D'APPROVISIONNEMENT 20/03/2025  

DCI
Venlafaxine
Indications

Laboratoire exploitant
Tous les laboratoires

Observations particulières

 Lettre d'information du laboratoire Teva Santé à l'attention des professionnels de santé (27/08/2025) 
Lettre d'information du laboratoire Teva Santé à l'attention des patients (27/08/2025)

 Lettre d'information du laboratoire Sandoz à l'attention des professionnels de santé (10/09/2025) 
Lettre d'information du laboratoire Sandoz à l'attention des patients (10/09/2025)

 Lettre d'information du laboratoire Sandoz à l'attention des professionnels de santé (22/10/2025) 
Lettre d'information du laboratoire Sandoz à l'attention des patients (22/10/2025)

 Lettre d'information du laboratoire Viatris à l'attention des professionnels de santé (23/10/2025)  Lettre

Traitement des épisodes dépressifs majeurs ;

Pour la prévention des récidives des épisodes dépressifs majeurs ;

Traitement du trouble anxiété généralisée ;

Traitement du trouble anxiété sociale (phobie sociale) ;

Traitement du trouble panique, avec ou sans agoraphobie.

Distribution contingentée des spécialités à base de Venlafaxine LP 37,5 mg et LP 75 mg en gélule à libération
prolongée

Mise à disposition exceptionnelle et transitoire d’unités de la spécialité Venlafaxin Medical Valley 37,5 mg
depottableter , initialement destinées au marché suédois depuis le 27 août 2025

Mise à disposition exceptionnelle et transitoire d’unités de la spécialité Venlafaxine HCl Sandoz XR 37,5 mg,
harde capsules met verlengde afgifte, initialement destinées au marché néerlandais depuis le 9 septembre
2025

Mise à disposition exceptionnelle et transitoire d’unités de la spécialité Venlafaxin Medical Valley 37,5 mg
depottabletter, initialement destinées au marché suédois depuis le 21 octobre 2025

Mise à disposition exceptionnelle et transitoire d’unités de la spécialité Venlafaxin Medical Valley 75 mg
depottabletter, initialement destinées au marché suédois depuis le 8 octobre 2025
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file:///uploads/2025/08/27/20250827-rs-venlaf-mv-courrier-pds.pdf
file:///uploads/2025/08/27/20250827-rs-venlaf-mv-courrier-patients.pdf
file:///uploads/2025/09/10/20250910-rs-venlafaxine-courrier-pds.pdf
file:///uploads/2025/09/10/20250910-rs-venlafaxine-courrier-patient.pdf
file:///uploads/2025/10/22/20251022-rs-venlafaxine-courrier-pds.pdf
file:///uploads/2025/10/22/20251022-rs-venlafaxine-courrier-patients.pdf
file:///uploads/2025/10/23/20251023-rs-venlaflaxine-courrier-professionnels-sante-aout-2025.pdf
file:///uploads/2025/10/23/20251023-rs-venlaflaxine-courrier-patients-aout-2025.pdf


d'information du laboratoire Viatris à l'attention des patients (23/10/2025)

 Lettre d'information du laboratoire Sandoz à l'attention des professionnels de santé (17/12/2025) 
Lettre d'information du laboratoire Sandoz à l'attention des patients (17/12/2025)

 Lettre d'information du laboratoire Viatris à l'attention des professionnels de santé (22/12/2025)  Lettre
d'information du laboratoire Viatris à l'attention des patients (22/12/2025)

Mise à disposition exceptionnelle et transitoire d’unités de la spécialité Venlafaxin Medical Valley 75 mg
depottabletter, initialement destinées au marché suédois à partir du 16 décembre 2025

Mise à disposition exceptionnelle et transitoire d’unités de la spécialité Venlasov XL 75 mg Prolonged-Release
Capsules, initialement destinées au Royaume-Uni à partir du 22 décembre 2025

Remise à disposition normale prévue courant 2026

Afin de sécuriser autant que possible la situation en France et de préserver les stocks disponibles, la vente et l’exportation du médicament par
les grossistes- répartiteurs vers l’étranger ou aux distributeurs en gros à l’exportation est interdite à compter de la publication de cette fiche
d’information sur notre site (application de la loi de santé publique 2016-41 publiée au Journal Officiel le 27 janvier 2016 et des dispositions des
articles L. 5121-30 et L.5124-17-3 du Code la Santé Publique).
Cette mesure d’interdiction doit être appliquée et respectée jusqu’à la remise à disposition normale du médicament, permettant un
approvisionnement continu et approprié du marché national.
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file:///uploads/2025/12/17/20251217-rs-venlafaxine-courrier-pds.pdf
file:///uploads/2025/12/17/20251217-rs-venlafaxine-courrier-patient.pdf
file:///uploads/2025/12/22/20251222-rs-venlafaxine-courrier-aux-professionnels-de-sante.pdf
file:///uploads/2025/12/22/20251222-rs-venlafaxine-courrier-patient.pdf

